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éditorial

Le Valais est le canton suisse qui soutient le 
plus fortement son agriculture. Or sa situa-
tion financière se péjore et des économies 
importantes devront être consenties. Un exa-
men des tâches et des structures cantonales 
a donc été initié dans ce sens par le Conseil 
d’Etat.

L’agriculture coûte relativement peu au can-
ton. Elle devra cependant contribuer aux 
économies nécessaires, dans une proportion 
encore à définir.

Des priorités claires ont donc été fixées pour 
l’attribution des futurs budgets agricoles can-
tonaux. La première porte sur le financement 
intégral des mesures liées à des contributions 
fédérales. Le cofinancement des paiements 
directs et des aides structurelles entrent dans 
cette catégorie. La deuxième vise à soutenir 
au maximum les mesures qui relèvent de 
typicités cantonales propres (lutte intégrée, 
soutiens à la reconversion ou au transport de 

Des priorités claires 

lait, par exemple). Enfin, les soutiens à la pro-
motion et aux organisations professionnelles 
arrivent en troisième priorité, ce qui signifie 
qu’ils devront supporter prioritairement les 
diminutions budgétaires futures.

L´ordre de ces priorités vise un objectif clair: 
maintenir les soutiens qui entrent directe-
ment dans la poche du producteur et le faire 
profiter au maximum des aides fédérales.

Mais il induit également une remise en ques-
tion des organisations professionnelles qui 
bénéficiaient auparavant d’un soutien éta-
tique fort. La diminution des moyens promo-
tionnels futurs doit notamment inciter à la 
réflexion. Moins d’argent exige une meilleure 
coordination des acteurs, des actions et des 
messages. Et les compétences de Valais-Wal-
lis Promotion pourraient être très utiles dans 
cette réflexion.

Gérald Dayer

    



4. Info VS agriculture

direction

Dans le courant de l’année 2013, le Service 
de l’agriculture a intégré l’apps Info VS télé-
chargeable aussi bien sur smartphones que 
sur tablettes. 

Par cet outil moderne de communication, la 
rapidité et la transmission des informations 
ont été grandement améliorées. Les données 
reçues en temps réel, et surtout utiles en si-
tuation de mobilité, ont été appréciées par 
les arboriculteurs. 

En cette année 2014, la rubrique «agricultu-
re» s’est enrichie et propose dorénavant les 
informations suivantes:

• le réseau de maturité
 des fruits à pépins: 

 Durant la période de pré-récolte des 
pommes et des poires, l’Office d’arboricul-
ture effectue des tests afin de déterminer 
le stade de maturité idéale des fruits. Les 
résultats de ces tests sont transmis ins-
tantanément, au moment du contrôle, ce 
qui permet une utilisation optimale des 
données. Des graphiques corroborent ces 
informations. Un historique des dates de 
récolte des années précédentes peut être 
consulté et permet de procéder à des com-
paraisons intéressantes.

• les résultats de cueillette des abricots

 L’Office d’arboriculture a développé, en 
collaboration avec l’Université de Bologne, 
une chaîne qui permet de trier les abricots 

selon leur maturité. Un indice de maturité 
basé sur la longueur d’onde de la chloro-
phylle est défini par un appareil intégré 
dans la chaîne de triage.

 Les résultats de ces observations sont im-
médiatement mis en ligne (calibre, matu-
rité, taux de sucre). Dès la récolte 2015, 
la diffusion des informations relatives à 
chaque variété d’abricot cultivée sur le do-
maine de Châteauneuf sera systématisée.

• réseau de maturité des raisins

 Durant la période qui précède les ven-
danges, l’Office de la viticulture effectue 
des prélèvements sur un réseau de par-
celles représentatives du vignoble valai-
san.

iPad - Abricots



 5 Là également, les résultats des analyses 
sont accessibles directement par l’appli-
cation. Les renseignements utiles tels que 
teneur en sucre, acidité totale, poids du 
grain, etc. sont à portée de clic.

 L’historique proposé offre la possibilité de 
comparer les millésimes.

Enfin, cette application offre un accès direct 
aux actualités et communiqués du Service de 
l’agriculture.

Par la suite, d’autres rubriques viendront 
compléter cette palette pour vous servir au 
mieux.

Vos remarques et propositions sont les bien-
venues à sca@admin.vs.ch.

Gladys Quinodoz

direction

Réseau de maturité
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le service de l’agriculture (sca)
a renouvelé en mai dernier son label 
«valais Excellence», lequel  inclut
les normes iso 9001 pour la qualité 
et iso 14001 pour l’environnement.

Les audits de recertification, menés sur l’en-
semble des prestations et sites du SCA, ont 
abouti à un résultat très satisfaisant. Les au-
diteurs ont relevé les éléments positifs des 
systèmes de management de la qualité et de 
management environnemental. 

amélioration continue

Depuis 2011, date de sa certification «Valais 
Excellence», le SCA a notamment clarifié la 
cartographie de ses prestations (objectifs 
opérationnels, indicateurs et mesures priori-
taires). La direction l’utilise comme outil de 
pilotage et communication, auquel les col-
laborateurs sont intégrés. Une gestion docu-
mentaire harmonisée a aussi été développée 
pour tout le SCA.

Au niveau des améliorations environnemen-
tales, des projets concrets ont été réalisés ou 
sont en cours: indicateurs Beelong pour les 
repas proposés à l’Ecole d’agriculture, bilans 
écologiques pour les abricots et les pommes, 
projets de qualité du paysage à long terme, 
applications Iphone proposées aux arboricul-
teurs et viticulteurs utiles durant la récolte, etc. 

direction

L’un des objectifs internes 2014 du SCA est 
d’améliorer son orientation clientèle. Des sé-
minaires pour l’ensemble des collaborateurs 
ont eu lieu cet automne pour définir la charte 
opérationnelle du SCA ainsi que ses valeurs 
comportementales. 

L’obtention de cette nouvelle certification 
met en évidence la volonté du Département 
de l’économie, de l’énergie et du territoire 
d’offrir au citoyen des prestations de qualité, 
tout en faisant preuve d’exemplarité en ma-
tière d’éthique sociale et d’environnement. 

valais Excellence awards 2014

L’Association des entreprises Valais 
Excellence souhaite, par le biais de ce 
concours, récompenser et mettre en va-
leur les pratiques les plus innovantes en 
matière de développement durable. 

Le SCA a déposé un dossier de candi-
dature portant sur la réorientation des 
domaines agricoles cantonaux et intitulé 
«un patrimoine agricole performant pour 
l’avenir du Valais». 

Les prix seront décernés en novembre 
lors de la Nuit de l’Excellence. 

Eugénie Liand-Debons

Label «Valais Excellence» - 
nouvelle certification!
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paiements directs

Afin de maintenir et développer la diversité 
et le caractère des paysages régionaux, des 
contributions à la qualité du paysage ont été 
introduites comme nouveau type de paie-
ment direct dans le cadre de la réforme de la 
politique agricole 2014-2017.

Pour obtenir ces contributions, des projets 
collectifs et facultatifs ont été élaborés par 
le Service de l’agriculture et certaines régions 
du canton. Des groupes d’accompagnement 
locaux composés d’agriculteurs, de viticul-
teurs, de garde forestiers, de représentants 
du tourisme, de conseillers agricoles, ont 
permis d’analyser l’état actuel du paysage 
et d’en retirer ses particularités, ses atouts et 
ses faiblesses afin de formuler des objectifs 
paysagers régionaux.

Suite à cela, des mesures ont été dévelop-
pées afin de répondre à ces différentes de-
mandes régionales, puis les rapports des 7 
projets valaisans ont été déposés à l’OFAG 
le 31 janvier 2014: pour le Bas-Valais, Noble 
et Louable Contrée, Val d’Anniviers, Val d’Hé-
rens, Grand Entremont et, pour le Haut-Va-
lais, Landschaftspark Binntal, Lötschental et 
Naturpark Pfyn-Finges/Bezirk Leuk. Après 
quelques adaptations nécessaires, il a fallu 
attendre début juin pour recevoir la valida-
tion finale de la Confédération pour ces 7 
projets qualité du paysage.

La mise en œuvre a donc pu commencer du-
rant le courant de l’été pour ces 7 projets. Tous 
les exploitants au bénéfice de paiements di-

Contributions à la qualité du paysage:
Etat des lieux

rects et ayant au moins une parcelle dans un 
de ces périmètres ont reçu une invitation, une 
brochure explicative détaillant les mesures et 
les montants des contributions, ainsi que  la 
convention à remplir qui permet de partici-
per au projet les concernant. Ce sont plus de 
1’000 exploitants qui ont été contactés sur 
l’ensemble du Canton.

Dans chaque région, 3 séances d’informa-
tions ont été organisées afin de faciliter la 
compréhension des mesures et des conven-
tions. Pour les exploitants qui le désiraient, 
des journées ont également été mises sur 
pied par les conseillers agricoles de la région 
afin de permettre un conseil individuel et une 
aide pour le remplissage et la signature de 
ces conventions d’une durée de 8 ans. Ce 
sont donc au total 17 séances d’informations 
et presque autant de journées qui ont pris 
place durant l’été afin de donner toutes les 
chances aux exploitants de pouvoir retourner 
ces conventions au SCA dans les délais et de 
toucher des contributions à la qualité du pay-
sage dès cette année.

Malgré les délais relativement courts pour 
cette année de mise en place, la participation 
et l’accueil des agriculteurs de ces régions 
ont été positifs. Dans l’ensemble, chacun peut 
choisir des mesures correspondant à son type 
d’exploitation, puisque celles-ci sont nom-
breuses et ont comme priorité la conserva-
tion et le maintien du paysage actuel tout en 
permettant une amélioration de certains élé-



8. ments. Plus la participation des exploitants 
d’un périmètre de projet est élevée, plus le 
budget pour la région l’est puisque l’enve-
loppe mise à disposition est calculée selon 
les surfaces des exploitants qui ont passé une 
convention avec le canton (360.-/ha et 240.-/
PN). Les agriculteurs sont ensuite rémunérés 
selon les mesures qu’ils ont choisies d’appli-
quer sur leur exploitation.

Cette année, 3 nouveaux projets sont réalisés 
qui permettront aux exploitants des régions 
de toucher des contributions à la qualité du 
paysage dès l’année 2015: le Coude du Rhô-
ne, le Simplon et Obergoms.

C’est un budget d’environ 7 millions par an-
née qui est prévu pour ces nouvelles contri-
butions à la qualité du paysage, ce montant 
devrait même tripler dès 2018 (sans modi-
fication de l’Ordonnance) lorsque le plafon-
nement fixé par la Confédération tombera. 
Ces projets peuvent être adaptés durant la 
période de mise en œuvre après avoir été 
à nouveau soumis et validés par l’OFAG. Au 
bout des 8 ans, ils seront évalués en termes 
de réalisation des objectifs et de participa-
tion des agriculteurs, afin de déterminer s’ils 
pourront se poursuivre pour une nouvelle pé-
riode de mise en œuvre.

Laura Clavien

paiements directs

1 Certains exploitants ont reçu plusieurs conventions puisqu’ils peuvent participer à plusieurs projets de qualité 
du paysage en fonction de la situation des parcelles qu’ils exploitent. Il y a donc moins que 1500 exploitants 
qui ont été contactés au total.

2 Selon statistiques des paiements directs 2013.
3 Ces chiffres ont été estimés selon les statistiques des paiements directs 2013. Nous n’avons pas encore les 

données définitives en cette date.
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paiements directs

Les contrôles pour la qualité II des prairies, 
pâturages, surfaces à litière, surfaces herba-
gères dans la région d’estivage, haies, vignes 
et arbres haute-tige sont effectués par l’office 
des paiements directs. Selon l’ordonnance 
sur les paiements directs (OPD), entrée en vi-
gueur en 2014, les surfaces obtenant la qua-
lité reçoivent une contribution y relative pour 
une durée de huit ans. 

En 2014, le service cantonal de l’agriculture 
a traité 662 nouvelles demandes de qualité 
sur la surface agricole utile (SAU) qui corres-
pondent à 2737 ha de surfaces de promotion 
de la biodiversité (SPB), dont les prairies 
extensives et peu intensives et les pâturages 
extensifs constituent la grande majorité. Un 
petit nombre de parcelles annoncées, n’ont 
pas été taxées pour diverses raisons: 
- Prairies pâturées
- Prairies fauchées avant la date de fauche
- Parcelles annoncées avec un code ne don-

nant pas droit à la qualité (616, 613, 902, 
…)

Valorisation des résultats des surfaces
de promotion de la biodiversité inscrites
pour la qualité II

graphique 1: répartition des surfaces annoncées par types de sPb

- Parcelles introuvables (aucun plan de si-
tuation annexé à la demande de contribu-
tions, anciens numéros cadastraux, …). 

Afin de bénéficier des contributions pour la 
qualité II, les parcelles doivent répondre à 
un certain nombre de critères. Les exigences 
minimales de la Confédération en matière de 
qualité II divergent selon les types de SPB. 
Les prairies  et les pâturages doivent pos-
séder une certaine diversité floristique. Les 
pâturages peuvent compléter les exigences 
grâce à leur structure. Ces contributions sont 
versées pour la surface exploitée répondant 
aux critères. 

Parmi les 2737 ha expertisés en 2014, 1725 
ha, soit environ 60%, répondent effective-
ment aux critères de qualité et vont obtenir 
des contributions pour la qualité II dès cette 
année. Ce pourcentage varie selon le type de 
SPB (graphique 1). 

graphique 2: Pourcentage de la surface exploitée annoncée 
répondant aux critères de qualité ii
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paiements directs

En 2014, 943 arbres haute-tige ont fait
l’objet d’une demande de qualité ii.
ces derniers n’ont pas encore été
expertisés et le seront durant
l’automne-hiver 2014. 

Avec l’entrée de la nouvelle politique agricole, 
les surfaces herbagères dans la région d’esti-
vage peuvent également bénéficier de contri-
butions pour la qualité II. Entre 2013 et 2014, 
522 alpages ont fait l’objet d’une demande 
pour la qualité II en région d’estivage. A ce 

jour, 278 alpages ont été visités et expertisés. 
Tous les alpages annoncés pour la qualité II, 
même non expertisés, pourront dès cette an-
née profiter des contributions y relatives, s’ils 
remplissent les exigences. Ces contributions 
seront versées sur la base des résultats de la 
taxation ou d’une estimation. Environ 30% de 
la surface exploitée en région d’estivage ré-
pond aux exigences pour la qualité II.

Les contributions pour la qualité II viennent 
s’ajouter aux contributions de base. Elles sont 
synthétisées dans le tableau ci-dessous.

Les personnes souhaitant bénéficier de 
contributions qualité II dès 2015, doivent 
annoncer leurs parcelles avant le 31 janvier 
2015 à l’aide des formulaires de demande à 
retirer auprès des préposés communaux. Le 
plan de situation et la photo aérienne (or-
thophoto) des parcelles concernées doivent 
impérativement être annexés à la demande 
de contributions à la qualité II. Ceux-ci 
peuvent être obtenus sur le site internet 
de la commune ou directement auprès de 
celle-ci. Sans cela, les demandes ne seront 

pas prises en compte. Les surfaces pouvant 
bénéficier de ces contributions sont les  prai-
ries extensives (611) et peu intensives (612), 
les pâturages extensifs (617), les pâturages 
boisés (618), les surfaces à litière (851), les 
surfaces herbagères et surfaces à litière 
riches en espèces dans la région d’estivage 
(931), les vignes à biodiversité (717), les 
haies (852) et les arbres fruitiers haute-tige 
(921, 922, 923).

Caroline Duc

surfaces de promotion
de la biodiversité
Prairies extensives
Prairies peu intensives
Surfaces à litière
Pâturages extensifs
Pâturages boisés
Surfaces herbagères et surfaces à litière
riches en espèces dans la région d’estivage
Arbres fruitiers haute-tige (sauf noyers)
Noyers
Haies, bosquets champêtres et
berges boisées (y.c. bande herbeuse)
Surfaces viticoles présentant
une biodiversité naturelle

code culture

611
612
851
617
618

931

921, 923
922

852

717

ZP-Zm i, ii
1500
1200
1500
700
700

150

30
15

2000

1100

Zm iii, iv
1000
1000
1500
700
700

150

30
15

2000

1100

contribution niveau de qualité ii
Fr. par hectare ou arbre
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paiements directs

En 2012, le SCA, conjointement avec l’OFEV, 
a mandaté Agridea pour déterminer pour 
chaque alpage ovins des mesures d’opti-
malisation de la gestion des herbages et de 
protection des troupeaux. Jusqu’à 2013, tous 
les alpages à moutons ont été cartographiés 
et analysés et des recommandations ont été 
proposées. Chaque exploitant a reçu le rap-
port propre à son alpage pour avis.
 
La mise en œuvre de ces recommandations 
nécessite du temps et doit impérativement se 
faire de manière constructive et participative 
avec les exploitants et propriétaires concernés.

La procédure prévue est la suivante:

1. Discussion du rapport d’alpage Agridea 
avec les exploitants et propriétaires d’al-
pages ovins

2. Finalisation des mesures à mettre en 
œuvre et calendrier

3. Signature d’un engagement à mettre en 
place les mesures convenues selon le ca-
lendrier fixé

Cette démarche est testée cette année sur 
deux régions prioritaires dans lesquelles la 
pression du loup risque d’être importante en 
2014: les vallées de Conches et d’Illiez. Les 
exploitants et propriétaires concernés ont été 
contactés.

Pour les autres alpages ovins du canton, 
une démarche identique se fait suite à une 
attaque du loup. Il est donc impératif d’in-
former le SCA lors d’attaques du loup. Sans 
attaque, l’initiative revient à l’exploitant de 
l’alpage de mettre en œuvre les recomman-
dations proposées dans le rapport Agridea 
de son alpage avec le soutien du service de 
l’agriculture (SCA).

La plupart des mesures de gestion des her-
bages proposées permettent de recevoir 
des paiements directs plus élevés. De plus, 
lorsque des infrastructures permanentes 
doivent être installées, un soutien lié aux 
améliorations structurelles est possible. Les 
chiens de protection des troupeaux ainsi que 
les clôtures de protection sont quant à elles, 
soutenues par l’OFEV.
   
En accord avec le service de la chasse, les 
moutons morts sous les crocs du loup seront 
indemnisés dans tous les cas. Par contre, seuls 
les moutons gardés sur des alpages ayant 
déjà des mesures de protection ou ayant 
signé l’engagement de mettre en œuvre les 
mesures selon le calendrier convenu pourront 
être décomptés pour une demande d’autori-
sation de tir. 

Christine Cavalera

Optimalisation de la gestion des alpages et
protection des troupeaux
(projet Schafalpplanung)
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paiements directs

Les paiements directs liés à la nouvelle poli-
tique agricole PA 14-17 demandent, encore 
plus que par le passé, de pouvoir géolocali-
ser les parcelles déclarées par les exploitants. 
Lorsque cette géolocalisation est effectuée, 
les parcelles peuvent être affichées sur un 
écran d’ordinateur ou imprimées sous forme 
de cartes. À l’aide de programmes informa-
tiques spécifiques, ces cartes peuvent être 
élaborées de manière personnalisée. En su-
perposant au parcellaire différentes couches, 
il est ainsi possible de faire apparaître, par 
exemple, des parcelles faisant partie d’un 
réseau écologique ou d’un inventaire fédé-
ral donnant droit à des futures contributions 
pour des surfaces de promotion de la bio-
diversité III (SPB III). Ces cartes simplifient 
également la localisation de parcelles à ex-
pertiser pour les surfaces de promotion de la 
biodiversité de qualité 2 et sont essentielles 
dans les projets de qualité du paysage qui 
nécessitent de définir des mesures dans un 
périmètre précis.

La géolocalisation des parcelles n’est pos-
sible qu’en utilisant la nouvelle mensuration 
officielle et non plus les numéros de cadastre. 

Sur le terrain, la nouvelle mensuration a déjà 
été effectuée sur près de 100% du territoire 
agricole valaisan. Mais pour qu’une parcelle 
puisse être gérée électroniquement et recon-
nue dans un système informatique, elle doit 
être enregistrée avec le n° de parcelle de 
cette nouvelle mensuration. Le Valais compte 

plus de 350’000 parcelles agricoles. La base 
de données de notre système informatique 
est composée d’un mélange de parcelles 
avec diverses anciennes mensurations et de 
parcelles en nouvelle mensuration. Nous tra-
vaillons actuellement, à l’aide de tables de 
correspondance et de programmes informa-
tiques, à introduire la nouvelle mensuration 
sur l’ensemble des parcelles annoncées aux 
paiements directs. Depuis quelques années 
déjà, nous n’acceptons plus d’annonce en 
ancienne mensuration de nouvelles parcelles 
exploitées. En cas de doute sur sa mensura-
tion, l’exploitant peut se renseigner auprès 
du teneur de cadastre de la commune de si-
tuation de ses parcelles, qui sera en mesure 
de lui fournir les numéros de parcelles de la 
nouvelle mensuration, ainsi que la surface 
totale, voire la surface exploitable (mais pas 
forcément exploitée!) hors forêt, incultes, 
etc. Ce changement de numéro de parcelle 
entraîne souvent une modification de la sur-
face, totale et/ou exploitée. Quelquefois, les 
surfaces totales et exploitées de la parcelle 
doivent être diminuées, car l’annonce s’était 
faite jusqu’ici aux paiements directs sur la 
base d’un ancien cadastre, avec des surfaces 
manifestement trop élevées. Il se peut éga-
lement que dans certains cas, les surfaces 
puissent être augmentées! Nous vous rap-
pelons que, selon les ordonnances fédérales, 
toutes les mesures se font en coordonnées 
horizontales. Le «surplus» de surface qui ré-
sulte de la pente, par rapport à une mesure 
horizontale de la parcelle, ne peut pas être 

Géolocalisation des parcelles dans le système
de gestion des paiements directs



 13

paiements directs

pris en compte pour les paiements directs; car 
des contributions rémunèrent déjà la difficul-
té du travail des terrains en pente.

Il arrive parfois que des exploitants contestent 
la nouvelle mensuration et continuent de 
déclarer leurs parcelles avec les anciennes 
surfaces des anciens cadastres, voire avec 
les anciens numéros de parcelles. Ceci n’est 
pas admissible au regard des ordonnances 
fédérales, car l’office des paiements directs 
a l’obligation d’utiliser dès sa disponibilité la 
dernière mensuration en vigueur, également 
lorsque la période du délai de recours n’est 
pas achevée. La surface totale de la parcelle 
étant donnée par la nouvelle mensuration, 
l’exploitant a le devoir d’annoncer la surface 
réellement exploitée de chaque parcelle, en 
excluant ou en annonçant dans leurs codes 
correspondants les surfaces incultes, impro-
ductives, etc.

Dans les relevés des parcelles pré imprimés 
que les exploitants ont reçu des préposés 
communaux en mai 2014, les changements 
de numéros de parcelles et de surfaces totales 
avaient été partiellement effectués. Quelques 
parcelles, suite à l’inscription du nouveau nu-
méro de parcelle de la mensuration ont vu 
leur surface totale diminuer, et ont été im-
primées avec une surface totale inférieure à 
la surface exploitée; car cette dernière était 
reprise des paiements directs de l’année pré-
cédente. Une surface totale inférieure à une 
surface exploitée est évidemment impossible; 

mais nous avons volontairement laissé sur les 
relevés des parcelles quelques-uns de ces cas, 
car il se peut que l’exploitant annonçait par 
le passé plusieurs parcelles sous un même 
numéro. Message a été donné aux préposés 
communaux de corriger la surface exploitée 
de ces parcelles, voire de détailler, avec l’aide 
de l’exploitant, toutes les parcelles qui se 
«cachaient» derrière un seul numéro. 

La qualité de la base de données utilisées 
pour le versement des paiements directs est 
ainsi en cours d’amélioration afin d’être au 
plus proche de la réalité. Ceci nécessite ce-
pendant encore un travail conséquent de la 
part du SCA, mais aussi des communes et des 
exploitants, qui devra être poursuivi en 2015.

François Bruchez
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Avec l’introduction de la nouvelle politique 
agricole,  les conditions générales des presta-
tions écologiques requises  (assolement, part 
de cultures, pourcentage des surfaces de pro-
motion de la biodiversité, couverture du sol, 
utilisation ciblée des produits phytosanitaires 
et bilan de fumure) sont restées inchangées 
en 2014. Malgré cela, le nouveau système 
des paiements directs a augmenté la charge 
administrative des exploitations agricoles:

• Le relevé des structures agricoles (inven-
taire des surfaces) a connu un léger lifting 
avec en plus l’apparition de nouveaux co-
des cultures;

• Certaines contributions exigent le remplis-
sage de nouveaux formulaires (PLVH, tra-
vail du sol, qualité du paysage);

• Le programme d’HODOFLU pour la gestion 
des cessions des engrais de ferme a été mis 
en ligne;

• Presque toutes les exploitations agricoles 
sont désormais concernées par les contri-
butions pour la biodiversité II et par les 
projets de mise en réseau des surfaces 
écologiques;

• Les exploitations d’estivage ont la possibi-
lité de s’inscrire à des contributions autres 
que celles d’estivage (qualité du paysage, 
Biodiversité II).

Cette tendance à la surcharge des travaux de 
bureau est toujours mal vécue par les agricul-
teurs. C’est du reste un des aspects négatifs 
de la profession les plus souvent cités à tra-
vers les réponses de l’enquête de satisfaction 

2014, dont les résultats complets et les propo-
sitions d’améliorations feront l’objet d’un ar-
ticle dans le prochain numéro du Bulletin Info.

Les conseillers agricoles  de la section de la 
vulgarisation de montagne ont tâché de sou-
tenir et d’accompagner les agriculteurs par 
diverses actions:

• Séance d’information et de formation pour 
le remplissage des fiches PER

• Analyse des structures d’exploitations pour 
l’optimisation des paiements directs

• Coaching régional d’aide au remplissage 
des bilans de fumure

• Aide individuelle et personnalisée pour les 
situations particulières: nouvelles exploita-
tions, exploitations avec de grands chan-
gements structurels

• Formation de multiplicateurs pour le rem-
plissage des bilans fourragers PLVH, voire 
même dans le Haut-Valais remplissage in-
dividuel desdits bilans.

Grâce à cet engagement, aux bons contacts 
entretenus avec les organisations profession-
nelles (AVPI pour le Valais romand et OLK 
pour le Haut-Valais) et à la compréhension et 
à l’effort de tous les agriculteurs, cette phase 
importante de la campagne PER a pu se dé-
rouler sans trop d’anicroches.

En attendant la clôture de la première année 
PA 2014, il nous faut déjà penser à l’année 
prochaine. En effet 2015 connaîtra elle aussi 

Aide au remplissage des formulaires PD 2014 et 
des dossiers PER
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son lot d’adaptation et de nouveautés, avec 
tout particulièrement l’avancement des dates 
de remise des relevés de structure et des dos-
siers PER. Les documents PER connaîtront 
probablement aussi quelques changements.
 

L’équipe de vulgarisation de montagne pré-
voit des séances d’information cet hiver déjà. 
Les agriculteurs pourront ainsi analyser et an-
ticiper cas échéant les éléments à mettre en 
place sur leur exploitation.

Nicolas Luisier
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Le Conseil d’Etat a modifié le 18 juin 2014 
l’ordonnance cantonale sur la vigne et le vin 
du 17 mars 2004 (OVV). Le Valais devient 
ainsi le premier canton suisse à interdire 
l’édulcoration de ses vins à l’aide de moût 
concentré rectifié (MCR).

L’OVV a bénéficié des adaptations rendues 
nécessaires par l’entrée en vigueur le 1er 
janvier 2014 des ordonnances liées à la nou-
velle politique agricole fédérale 2014-2017, 
dont l’ordonnance fédérale sur le vin du 14 
novembre 2007 (OVin), ainsi que de celles 
rattachées à la nouvelle politique fédérale 
sur les denrées alimentaires, dont l’ordon-
nance fédérale sur les denrées alimentaires 
et les objets usuels du 23 novembre 2005 
(ODAIOUs) et l’ordonnance fédérale sur les 
boissons alcooliques du 29 novembre 2013 
(OBA). 

cette révision de l’ovv:

- vise à adapter le droit cantonal à l’évolu-
tion du droit fédéral; 

- ne modifie pas les pratiques œnologiques 
usuelles pour l’AOC Valais;

- n’empêche nullement une éventuelle re-
fonte ultérieure plus complète de l’OVV 
suite aux travaux et réflexions stratégiques 
en cours. 

Les changements proposés portent sur les 
domaines suivants:

1. adaptation de l’ovv
 à la législation fédérale

a) Vins AOC, VDP et VDT
 Les vins des catégories I, II et III ont lais-

sé place aux vins d’appellation d’origine 
contrôlée – AOC, vins de pays – VDP et 
vins de table – VDT.

Modifications 2014 de l’OVV

viticulture



 17b) Coupage
 Le coupage des vins a été redéfini par la 

législation fédérale, sur le modèle euro-
péen. L’OBA introduit aussi diverses pres-
criptions auxquelles il est renvoyé.

c) Adjonction
 En vertu de la nouvelle législation fé-

dérale, les rosés sont classés dans la 
catégorie des vins rouges. A ce titre, ils 
peuvent être coupés avec 10% de vins 
blancs si la législation cantonale le per-
met. Or, la Dôle et la Dôle blanche, de 
par leur définition aux arts. 55 et 57bis 
OVV, comprennent déjà 15% de cépages 
rouges autres que le Pinot noir et le Ga-
may. Ils ne peuvent donc pas subir, en sus, 
une adjonction de 15% d’autres cépages 
supplémentaires encore.

d) Edulcoration des vins (MCR)
 L’édulcoration des vins à l’aide de MCR 

est permise par l’OBA qui laisse cepen-
dant aux cantons la possibilité d’interdire 
cette pratique, ce que l’OVV a fait pour 
l’AOC Valais. L’utilisation des MCR serait 
en effet contraire à la politique d’authen-
ticité et de typicité des vins AOC Valais. 

e) Enrichissement
 L’OBA a posé des limites strictes aux opé-

rations d’enrichissement, tout en permet-
tant aux cantons d’élever le pourcentage 
du titre alcoométrique volumique total 
des vins AOC. Le Valais a utilisé cette op-
portunité.

f) Teneur en anhydride sulfureux
 L’OBA autorise les cantons à admettre 

que la teneur totale en anhydride sul-
fureux des vins AOC de types vins doux 

ou vins issus de vendanges tardives soit 
portée jusqu’à 400 mg/l. Le Valais a saisi 
cette possibilité.

g) Teneur en acidité volatile
 L’OBA a fixé des limites à la teneur en 

acidité volatile des vins, tout en laissant 
les cantons prévoir des dérogations pour 
les vins AOC qui ont subi une période de 
vieillissement d’au moins deux ans ou 
qui ont été élaborés selon des méthodes 
particulières et pour les vins AOC ayant 
un titre alcoométrique volumique total 
égal ou supérieur à 13% vol. Le Valais a 
retranscrit ces exceptions.

h) Œil de Perdrix
 L’OVin a requalifié l’Œil de Perdrix en son 

annexe 1; le Valais a suivi les termes fé-
déraux tels que stipulés. 

i) Dôle blanche
 La Dôle blanche est devenue un vin rosé 

selon l’OBA. Or, l’OBA exige que ce soit la 
législation cantonale qui permette spéci-
fiquement le coupage des vins rosés avec 
des vins blancs à concurrence de 10%, ce 
que l’OVV a fait. Par ailleurs, la définition 
de la Dôle blanche a été harmonisée avec 
celle de la Dôle.

j) Rosé du Valais
 Comme pour la Dôle blanche, la possibili-

té de coupage du Rosé du Valais avec des 
vins blancs à concurrence de 10% a été 
nommément énoncée dans l’OVV.

k) Règles d’étiquetage
 L’OVV s’est rapportée aux nouvelles 

règles d’étiquetage de l’OBA.

viticulture



18. l) Teneur naturelle minimale en sucre
 La législation fédérale priorise le %Brix 

par rapport au °Oe (art. 21 al. 5 OVin). De 
plus, selon l’annexe 2 OVin, 18,8 %Brix 
correspondent à 77,6 °Oe et 22,6 %Brix 
valent 94,6 °Oe. L’art. 90 OVV a été recti-
fié dans ce sens.

2. vin «cornalin» issu du cépage
 «cornalin du valais»

Il existe deux cépages Cornalin: le «Cornalin 
du Val d’Aoste» et le «Cornalin du Valais». Le 
«Cornalin du Val d’Aoste» correspond à notre 
cépage «Humagne rouge». Comme le terme 
«Cornalin» désigne deux cépages différents, 
il est important d’indiquer la région de prove-
nance pour éviter toute confusion. Donc, en 
Valais, le cépage est le «Cornalin du Valais» 
et le vin est le vin AOC Valais «Cornalin». 
L’OVV a été précisée à cet égard.

3. nouveaux termes

a) SCAV
 Le laboratoire cantonal s’appelle désor-

mais le Service de la consommation et af-
faires vétérinaires (SCAV). De nombreux 
articles de l’OVV ont été changés sous cet 
angle.

b) Aire vinicole
 La législation cantonale agricole instau-

rée en 2007, dont l’art. 22 al. 2 de la loi 
cantonale sur l’agriculture et le dévelop-
pement rural du 8 février 2007 (LcADR), 
distingue l’aire vinicole des parcelles 

plantées en vignes sises hors de l’aire 
vinicole. Il n’est donc plus question de 
zones. Cela permet notamment de dif-
férencier les aires vinicoles des zones 
propres à l’aménagement du territoire.

c) Station de recherche Agroscope
 L’ancienne station fédérale de recherches 

agronomiques se nomme dorénavant 
«Agroscope».

4. Pratiques du scav

Les arts. 76 al. 4, 78 al. 1 et 81 al. 1 et 2 
(contrôles et procédures) ont été adaptés 
aux pratiques usuelles adoptées depuis des 
années par le SCAV sans la moindre contes-
tation.

         Nathalie Negro-Romailler

viticulture
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La reprise des exploitations agricoles consti-
tue un élément essentiel de la pérennité de la 
paysannerie, en cela qu’elle est un prérequis 
pour la réalisation, à long terme, des objec-
tifs de l’agriculture fixés dans la Constitu-
tion suisse. Tant la législation fédérale que 
la législation cantonale encadre de façon 
restrictive la transmission d’une exploitation 
agricole en imposant des conditions précises 
aussi bien vis-à-vis du repreneur que sur la 
nature des transactions (reprise à la valeur 
de rendement). D’autre part, l’Etat soutient 
financièrement le jeune repreneur par diffé-
rentes facilités (crédit agricole, aide initiale). 
L’objectif du législateur est notamment de 
renforcer la position de l’exploitant à titre 
personnel et ainsi favoriser le maintien des 
exploitations familiales comme fondement 
d’une agriculture productive et durable.

L’évolution du nombre d’exploitations arbo-
ricoles présente des différences marquées 
entre la Suisse et le Valais (figure 1). Le 
nombre d’exploitations arboricoles en Suisse 
a continuellement diminué pour atteindre 
2399 unités en 2013 (réduction de 26.1 % 
par rapport à 2000). A l’inverse, le nombre 
d’exploitations arboricoles valaisannes est 
resté quasiment stable sur cette période, à 
l’exception de l’année 2013 où une réduction 
de 56 exploitations est constatée (-10.3% 
entre 2012 et 2013). La quasi stabilité du 
nombre d’exploitations en Valais peut s’ex-
pliquer, du moins en partie, par un haut ni-
veau de professionnalisme. En effet, 24% des 

Etude de la reprise des exploitations fruitières et 
maraîchères en Valais

exploitants (113 chefs d’entreprise avec plus 
de 5 ha) cultivent 83.5% des surfaces (figure 
2). La surface moyenne de l’exploitation est 
de 16.2 ha pour cette catégorie.

Malgré un cadre apparemment favorable et 
un dynamisme avéré, le secteur valaisan des 
fruits et légumes a fait part de son inquié-
tude aux autorités cantonales et à leurs re-
présentants quant à une certaine difficulté à 
remettre les entreprises agricoles concernées. 
Afin de mieux cerner les éventuelles difficul-
tés de reprise dans ce secteur, l’office d’ar-
boriculture et cultures maraîchères a réalisé 
une étude sur ce thème. Un questionnaire 
a été envoyé en automne 2012 à quelques 
300 chefs d’exploitation. Ce questionnaire 
se composait de quatre parties: situation 
actuelle de l’exploitation, perspectives d’évo-
lution de l’exploitation, situation familiale et 
relève, reprise de l’exploitation. En outre, la 
possibilité était offerte aux agriculteurs de 
préciser de quelle manière le Canton pourrait 
soutenir la reprise de leur exploitation. 

La participation à cette étude, avec plus de 
100 réponses peut être qualifiée de bonne. Ce 
sont principalement des agriculteurs de plus 
de 45 ans, à priori concernés par le thème de 
la reprise d’exploitation, qui ont répondu. En 
outre, plus du ¾ des exploitations considé-
rées dans cette étude sont des exploitations à 
titre principal. Ainsi, l’échantillon correspond 
aux attentes de cette étude qui traite de la 
reprise des exploitations.



20. Les activités accessoires présentent effective-
ment certaines difficultés en lien avec la re-
prise d’exploitation. Approximativement 1/3 
des activités accessoires ont trouvé un repre-
neur, principalement dans le cercle familial. 
La reprise des exploitations restantes semble 
sérieusement compromise pour une part im-
portante. En effet, la situation des activités 
accessoires est d’une manière générale rela-
tivement fragile. Elles sont presque 40% à ne 
pas avoir d’avenir du point de vue structurel 
et le chef d’exploitation n’affiche pas de vo-
lonté de restructurer son outil de travail dans 
plus de 60% des cas. De plus, les investisse-
ments à consentir à court terme sont impor-
tants pour une proportion élevée de ce type 
d’exploitation. Pour ces exploitations, toute 
reprise est fortement limitée; une proportion 
non négligeable est sans aucun doute vouée 
à disparaître au profit d’unités plus grandes. 
Toutefois, en tenant compte de l’importance 
relativement réduite de ce type d’exploita-
tions en termes de surfaces, il ne paraît pas 
judicieux de développer une stratégie de sou-
tien spécifique à ces exploitations.

Les exploitations à titre principal présentent 
de bien meilleures perspectives d’avenir. 
Plus de 90% d’entre elles estiment avoir un 
avenir structurel et le chef d’exploitation 
montre une volonté de restructurer dans 
presque 60% des cas. Les conditions de pro-
duction sont généralement bonnes avec un 
assortiment variétal adapté aux exigences 
du marché, des bâtiments situés majoritaire-
ment en zone agricole et un regroupement 
des parcelles cultivées. Les investissements 
à réaliser à court terme sont généralement 
faibles à l’exception de ceux à consentir pour 
le capital-plante et le parc machine qui sont 

moyens. De plus, les possibilités d’adaptation 
existent clairement pour un grand nombre 
d’exploitations (agrandissement, diversifica-
tion et adaptation de la mécanisation). Un 
aspect péjore toutefois la situation des ex-
ploitations valaisannes: approximativement 
1/3 des exploitations à titre principal ne dis-
posent pas de suffisamment de terres culti-
vées et 45.9% des exploitants affirment ne 
pas trouver de terres à acheter ou louer. 

Pour les exploitations à titre principal, la re-
mise d’exploitation est réglée dans 40.7% 
des cas. Elle est très largement réalisée dans 
le cadre familial (84.8%), principalement par 
les enfants du chef d’exploitation qui assurent 
la succession. Les reprises d’exploitation s’ef-
fectuent majoritairement dans de bonnes 
conditions financières, puisque l’endettement 
de l’entreprise permet une reprise raisonnable 
dans la majorité des cas. En outre, plus du 
quart des reprises d’exploitation ont été sou-
tenues financièrement par l’Etat.

Parmi les exploitations étudiées, 48 n’ont 
pas de repreneur au moment de l’étude. La 
reprise de ces exploitations ne semble pas 
être problématique pour la majorité d’entre 
elles. Il s’agit des exploitations dont le chef 
d’entreprise est encore jeune, les exploita-
tions dont la reprise est en cours de réalisa-
tion, les exploitations sans avenir structurel, 
etc... . Peu d’exploitants semblent avoir des 
difficultés à remettre leur entreprise. On peut 
relever deux cas où des aspects financiers 
sont évoqués sans que la nature de ceux-ci 
soit précisée et deux autres cas où une me-
nace pèse sur leur outil de travail en raison 
de projets d’aménagement (R3, ligne à très 
haute tension).

arboriculture



 21Les exploitants ont formulé 66 propositions 
pour soutenir la reprise de leur exploitation. 
Deux thèmes principaux regroupent plus du 
60% des propositions: les mesures de soutien 
financier et la mise en place de conditions 
cadres favorables. Parmi les propositions de 
soutien financier, le crédit agricole est explici-
tement mentionné à de nombreuses reprises, 
suivi par les aides à la reconversion et à la 
modernisation des cultures. La deuxième ca-
tégorie de mesures les plus représentées 
consiste en la mise en place et le dévelop-
pement de conditions cadres favorables. 
Deux aspects sont représentés dans la mise 

Figure 1: Evolution du nombre d’exploitations arboricoles
en Suisse et en Valais entre 2000 et 2013 (Statistique OFAG).

Figure 2: Surface arboricole cumulée (en %) en fonction
du nombre cumulé d’exploitants (en %).

en place de conditions cadres favorables: la 
défense des terres agricoles et la défense des 
prix des fruits et légumes, principalement en 
lien avec la protection à la frontière. Ainsi, les 
agriculteurs reconnaissent l’action bénéfique 
du Canton en ce qui concerne le soutien fi-
nancier à la reprise des exploitations et à la 
défense des intérêts de la profession (pro-
tection à la frontière) tout en étant critiques 
envers les autorités cantonales au sujet de la 
préservation des terres agricoles. Ce dernier 
point représente dans le contexte actuel sans 
aucun doute l’enjeu central du maintien d’une 
activité agricole forte dans la plaine du Rhône.

Sébastien Besse

arboriculture
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Quatre maladies de quarantaine menacent à 
différents degrés les vergers du Valais. Elles 
sont soumises à l’ordonnance fédérale sur la 
protection des végétaux, qui exige pour trois 
d’entre elles l’éradication rapide des arbres 
atteints, seul moyen efficace pour en limiter 
l’expansion.

Feu bactérien

Le Feu Bactérien s’attaque aux arbres fruitiers 
à pépins (pommiers, poiriers, cognassiers), 
ainsi qu’à plusieurs espèces ornementales 
et forestières. Après une année 2013 parti-
culièrement difficile (plus de 13’000 arbres 
éliminés), la saison 2014 s’avère un peu 
moins problématique. Les conditions d’in-
fection pour cette bactérie ne sont réunies 
qu’en fin de floraison. Les vergers de poiriers 
demeurent par consequent indemnes, tout 
comme la plupart des variétés de pommiers. 
Des traitements préventifs, sans recours aux 
antibiotiques, sont appliqués à bon escient 
juste avant les infections par les exploitants 
des parcelles à risque encore en fleur.

Malgré cela, plusieurs arbres malades sont 
retrouvés en juin dans des parcelles déjà 
touchées en 2013, à St. Léonard, Bramois 
et Granges. Dans la plupart des cas, il s’agit 
d’infections florales sur des jeunes pommiers 
ayant fleuri en retard par rapport à la flo-
raison principale, mais aussi d’attaques sur 
porte-greffe non détectées l’année précé-

Point de la situation sur les maladies
de quarantaine en arboriculture

dente. Dès juillet, quelques nouveaux foyers 
dus à des attaques sur pousses (voir photo) 
apparaissent à Bramois et St Léonard, dans 
des parcelles indemnes auparavant, ainsi 
qu’à Granges, sur plusieurs aubépines. Pour 
assainir ces parcelles, 520 arbres au total 
sont éliminés et incinérés à l’UTO. A l’heure 
actuelle, aucun cas de Feu bactérien n’est dé-
couvert en 2014 en aval de Sion.

Feu Bactérien sur pousse de pommier
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Une surveillance attentive des zones tou-
chées demeure de mise jusqu’à fin septembre, 
en particulier sur les cognassiers. Tout symp-
tôme suspect est à signaler immédiatement à 
notre office, sans toucher les parties malades. 
En parallèle, l’élimination préventive des co-
toneasters particulièrement sensibles au Feu 
bactérien se poursuit sur le coteau, dans l’en-
semble du canton.

Xanthomonas arboricola cv pruni 
(XaP)

Cette autre bactérie de quarantaine s’at-
taque aux arbres fruitiers à noyaux, pruniers 
japonais, pêchers et abricotiers en particulier. 
Demeurée «latente» pendant 5 ans, cette 
maladie (re)apparaît en 2012 et 2013 dans 
deux parcelles d’abricotiers de Saxon et 
Saillon, ainsi que dans un verger de Marti-
gny déjà assaini auparavant. En 2014, elle 
y provoque à nouveau des dégâts sur fruits 
(voir photo), malgré l’élimination des arbres 
atteints et en dépit des mesures prophy-
lactiques appliquées par les producteurs 
concernés (traitements au cuivre à la chute 
des feuilles et au débourrement, opérations 
culturales effectuées en dernier pour limiter 
la contamination, etc).

Les dommages sont particulièrement éten-
dus dans la parcelle de Saxon, qui doit en 
partie être rasée. Dans ce cas précis, le dé-
veloppement de la bactérie a probablement 
été favorisé par les blessures infligées aux 
arbres par la forte grêle de l’été précédent, 
qui ont facilité sa pénétration dans les tissus 
végétaux. 

sharka

Le virus de la sharka demeure présent sur 
abricotiers dans quelques foyers persistants 
aux alentours de Granges et dans la région 
de Martigny sur pruniers. Durant l’hiver der-
nier, 57 arbres atteints ont été éliminés dans 
ces secteurs, mais aucun nouveau cas n’a été 
signalé cette année pour le moment.

Enroulement chlorotique
de l’abricotier (Eca)

Cette maladie causée par un phytoplasme 
est l’une des causes de mortalité des abrico-
tiers en Valais. Son vecteur principal, le psylle 
du prunier, très présent sur prunelliers sau-
vages, est difficile à combattre, vu l’omnipré-
sence de ses plantes-hôtes. Le Valais central 
est d’ailleurs officiellement déclaré «zone 
contaminée» par l’enroulement chlorotique 

XAP sur abricots



24. et l’élimination des arbres atteints n’est pas 
obligatoire. Elle se fait toutefois régulière-
ment chez les professionnels et le canton y 
octroie depuis quatre saisons un soutien fi-

nancier dans le cadre de la Directive sur la 
reconversion des cultures. Depuis 2010, cette 
mesure a amené à l’élimination d’une surface 
cumulée d’environ 28 ha. 

A noter que dans les parcelles où cette me-
sure a été appliquée chaque année, le pour-
centage annuel des 1220 arbres éliminés 
diminue de moitié entre 2010 (33%) et 2013 
(16%). Cette réduction n’est par contre que 
de 6% pour les parcelles assainies trois an-
nées sur quatre.

Sous sa forme actuelle, cette mesure va être 
reconduite pour la dernière fois en 2014. 
Par la suite, ces arrachages et les contrôles 
inhérents ne pourront bénéficier d’une aide 
financière, qu’à condition d’être menés du-
rablement dans des secteurs délimités sur 
demande d’une majorité des producteurs 
présents (=objets protégés).
 

Mauro Genini

Tableau 1: Soutien financier pour l’arrachage d’abricotiers atteints par l’ECA

 
année

 
nombre

 nombre 
Equivalent montant

 
  

de producteurs
 d’arbres malades 

surface (ha) alloué (Fr.-)   éliminés

 2010 60 3’725 8.3 123’258

 2011 40 2’401 5.4 74’360

 2012 48 3’113 7.0 90’866

 2013 63 2’966 6.7 74’701

 Cumulé 211 12’205 27.4 363’035

arboriculture
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changements de septembre 2014

La politique agricole fédérale est en constante 
évolution. Les dernières modifications ont été 
introduites avec PA 2014-17. Cela nécessite 
inévitablement des adaptations au niveau 
cantonal.

En préparant la législation agricole canto-
nale, nous étions conscient de ce fait. Elle est 
donc divisée en loi, ordonnance, catalogue de 
mesures et en directives avec, à chaque fois, 
les autorités à différents niveaux de compé-
tence. Ceci permet une grande souplesse. De 
rapides adaptations à la directive sont donc 
possibles. 

La directive sur la politique cantonale en 
matière de structures agricoles (DSA) a été 
modifiée selon le catalogue de mesures de 
la politique agricole valaisanne approuvé par 
Conseil d’Etat au 18 juin 2014. Le chef du Dé-
partement a décidé, avec entrée en vigueur 
au 1er septembre 2014, des modifications 
suivantes:

1. Les plans de développement de l’espace 
rural (PDER) seront remplacés par les 
planifications agricoles (PA). Le système 
PA est appliqué par modules et soutenu 
pour autant qu’il soit en rapport avec des 
projets d’améliorations structurelles à 
réaliser. Dans tous les cas on n’élabore que 
les modules absolument nécessaires pour 
éviter des coûts de planification inutiles.

Directive sur la politique cantonale
en matière de structures agricoles (DSA)

2. Le canton soutient, au même titre que la 
Confédération, les initiatives collectives 
de producteurs. Des contributions sont 
octroyées aux producteurs pour l’examen 
préliminaire, la création, l’encadrement 
technico-scientifique durant la phase 
initiale ou le développement de formes 
de collaboration visant à réduire les frais 
de production. La contribution s’élève à 
30 % au plus des frais donnant droit aux 
contributions, mais au plus à Fr. 20’000.- 
par initiative.

3. Les dépenses pour des études et essais 
en relation avec la production agricole 
seront prises en charge jusqu’à 30% des 
coûts admissibles.

4. Les mesures permanentes de protection 
contre le loup peuvent être prises en 
charge à raison de 36% des coûts recon-
nus. A titre de mesures permanentes, on 
entend des logements préfabriqués pour 
le personnel de surveillance et le matériel 
pour des clôtures électriques. Les me-
sures ne sont soutenues que si un plan 
de protection du troupeau existe.

5. Le canton pourrait aussi soutenir, dans 
les régions défavorisées, les exploita-
tions individuelles à partir de 0,6 UMOS 
conformément au droit foncier rural.



26. 6. La nouvelle exigence fédérale concer-
nant le rayon d’exploitation usuel entre 
le centre d’exploitation et les parcelles 
exploitées est de 15 km. Cette distance 
maximale est utilisée pour le calcul des 
unités de main d’œuvre standard (UMOS) 
et le calcul du programme des volumes. 
Au niveau cantonal, une dérogation est 
possible si cela ne concurrence aucune 
autre exploitation agricole ou lorsque 
l’exploitation du territoire n’est plus as-
surée.

7. Les montants forfaitaires admis pour la 
remise en état de terres agricoles culti-
vables, aptes à la fauche, ont augmenté 
pour mieux correspondre aux coûts réels. 
Des dépenses subventionnables jusqu’à 
Fr. 25’000.- francs par ha pour des tra-
vaux d’entretien récurrents seront prises 

en considération pour le calcul des aides. 
L’objectif est d’intervenir dans nos vallées 
latérales par des mesures qui ne sont pas 
réellement soutenues par la Confédéra-
tion.

8. Une indemnité unique d’un montant 
maximal de Fr. 1’200.- par ha (auparavant 
Fr. 800.-) des coûts subventionnables est 
versée aux bailleurs pour le droit de 
transmission des terrains d’affermage 
par une organisation gérant les terrains 
affermés, pour autant que ceux-ci soient 
mis à disposition pour au moins 12 ans 
(auparavant 18 ans).

Avec ces adaptations, nous sommes convain-
cus de répondre encore mieux aux besoins 
des agriculteurs. 

Richard Zurwerra
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lors des présentations sur
les projets de murs en pierres 
sèches, différentes questions sont 
fréquemment posées.
c’est pourquoi nous y apportons
les réponses suivantes: 

Quel est le contenu des projets pour
le maintien du vignoble en terrasses?

L’objectif premier des projets est la remise en 
état des murs de vignes (60 à 70% des coûts 
totaux). En parallèle, l’examen de l’infrastruc-
ture au niveau des accès, de l’irrigation et de 
l’évacuation des eaux de surface est effec-
tué. Les murs et les infrastructures doivent 
être analysés et planifiés simultanément. Par 
exemple, des problèmes dans les conduites 
d’eau ou les eaux de surface sont souvent à 
l’origine de la chute des murs. 

Pourquoi une démarche commune?

Premièrement, les tâches administratives 
sont d’une part, trop élevées si le soutien est 
fait de manière individuelle auprès de chaque 
propriétaire ou exploitant. D’autre part, les 
critères d’entrée en matière ne sont la plu-
part du temps pas remplis à titre individuel. 
De plus, il n’y a pas de contribution fédérale 
si une démarche commune n’a pas été faite. 
   
Deuxièmement, une procédure collective a 
toujours force obligatoire pour ce type de me-
sure. Dans le vignoble en terrasses, les murs 

Maintien des murs de vignes en pierres sèches
Questions fréquemment posées

de vignes individuels forment une entité. Il 
est donc logique que les assainissements de 
murs en amont et en aval soient effectués en 
même temps. 

Troisièmement, seule une démarche collec-
tive peut garantir des conditions équitables 
pour tous les bénéficiaires d’un périmètre.

Quatrièmement, une démarche commune 
permet de réduire sensiblement les coûts 
d’assainissement.

Pourquoi une décision d’octroi d’un
crédit cadre par le grand conseil
est-elle nécessaire?

En vertu des dispositions de la loi sur la ges-
tion et le contrôle administratifs et financiers 
du canton (LGCaf – RSV 611.1), l’autorité 
compétente est le Grand Conseil pour ac-
corder un crédit cadre si les aides financières 
du canton et de la Confédération dépassent 
Fr. 4 millions. Le Grand Conseil approuve l’en-
semble du projet avec les conditions de base.

La réalisation d’une manière collective né-
cessite que le porteur de projet se constitue 
en syndicat d’amélioration foncière. Cette 
constitution est seulement possible si le fi-
nancement global est garanti. Afin d’assurer 
l’égalité de traitement entre les propriétaires 
à l’intérieur du périmètre approuvé, l’octroi 
d’un crédit cadre est nécessaire pour que 
tous les propriétaires puissent réaliser leurs 
travaux avec les mêmes aides. 



28. Si une commune reprend le rôle du maître 
d’ouvrage et prend en charge les coûts ré-
siduels, il existe la possibilité de réaliser le 
projet en fonction des priorités individuelles.  
A ce moment, les propriétaires ne peuvent 
plus exiger de réaliser l’ensemble du projet. 
Dans ce cas, un crédit cadre n’est plus néces-
saire car les décisions seront prises selon les 
programmes individuels et les disponibilités 
financières. 
    
avec la situation financière précaire 
du canton, pourquoi des projets sont 
encore déposés actuellement?  

Le canton suit la stratégie élaborée en 2008 
pour la conservation du paysage unique en 
terrasses. Depuis, des projets sur les com-
munes de Visperterminen, Bovernier et Fully 
sont en réalisation. Le projet de Vétroz a été 
accepté lors de la session du Grand Conseil 
de juin 2014. Celui de Martigny – Marti-
gny-Combe sera traité lors de la session de 
septembre. D’autres projets sont en prépa-
ration dans les communes de Sion, Loèche, 
Rarogne et Chermignon-Sierre.

Les vignes en terrasses font partie de notre 
patrimoine culturel qui est menacé par une 
lente dégradation. La production vinicole 
issue de ces vignes représente un pilier de 
l’agriculture valaisanne qu’il faut maintenir. 
Les projets pour la sauvegarde du vignoble 
en terrasses font ainsi partie des mesures ur-
gentes et prioritaires. 

La mise en œuvre de projets pour la sauve-
garde du vignoble en terrasses avec, dans 
certaines communes près de 1000 pro-
priétaires concernés, représente un impor-
tant travail de préparation (jusqu’à 6 ans). 

Lorsque les propriétaires ont décidé d’y parti-
ciper, il est difficilement possible d’arrêter le 
processus. Faute de quoi l’initiative des pro-
priétaires et la crédibilité de l’administration 
sont remises en cause. Si le projet est refusé 
par les propriétaires, le canton n’a pas de 
frais à sa charge. Le canton est toutefois tenu 
de donner aux propriétaires la possibilité de 
se décider sur la réalisation du projet.

Les projets en faveur de la sauvegarde du 
vignoble en terrasses servent à diminuer ou 
freiner des dégâts prévisibles (assainisse-
ment minimal). Dans une première phase, 
seuls les travaux urgents sont réalisés afin 
de réduire les dégâts onéreux provoqués par 
les éboulements et les déstabilisations des 
terrasses (coûts ultérieurs). Ces projets per-
mettent souvent de protéger des infrastruc-
tures ainsi que des zones bâties situées au 
pied du vignoble.

Nous avons consciemment lancé des projets 
de sauvegarde du vignoble dans plusieurs 
communes. Si un projet devait être arrêté 
en phase préparatoire, il s’agirait d’une iné-
galité de traitement par rapport aux projets 
admis, puisque certains propriétaires seraient 
mis au bénéfice d’aides financières alors que 
d’autres en seraient privés. 

Que faire si le canton ne peut plus 
mettre les fonds à disposition?

La réalisation de projets pour la sauvegarde 
du vignoble en terrasses s’effectue par étapes 
sur plusieurs années sur la base de crédits 
d’objets dans le cadre du budget annuel. 
Un dépassement de la capacité financière 
du canton n’est par conséquent pas possible.
Le budget cantonal est également établi à 
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partir des fonds fédéraux disponibles. La 
planification financière de la Confédération 
est faite pour ces prochaines années et les 
moyens sont disponibles. Le canton du Valais 
doit donc engager sa part s’il veut pouvoir 
bénéficier des aides fédérales dont il a besoin 
actuellement.

Les restrictions budgétaires du canton 
peuvent être absorbées en collaboration avec 
les communes en réduisant les programmes 
annuels. Ceux-ci seront coordonnés avec les 
disponibilités budgétaires du canton afin que 
les projets approuvés et urgents puissent être 
effectués dans les communes concernées.
   

les projets sont trop chers, en particulier 
la rénovation de murs en pierres 
sèches?

Le projet pilote de Visperterminen l’a prouvé, 
la démarche collective permet l’assainisse-
ment de murs en pierres sèches les plus avan-
tageux de Suisse. Un récent sondage auprès 
des cantons (Berne, Grisons et Tessin) avec 
des projets similaires le confirme.
 
Aussi, nos murs en pierres sèches ne sont pas 
plus onéreux et plus durables que les murs 
en béton, ils assurent en outre un meilleur bi-
lan environnemental. Ceci ressort de l’étude 
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30. comparative «murs en pierres sèches / murs 
en béton» d’Amédé Ferré & Maring Arnoux, 
EPFL, juin 2012. 

  
comment les murs en pierres sèches
qui ne sont pas un bien culturel commun, 
mais privé, peuvent-ils être soutenus 
avec des aides publiques?
  
Effectivement, les murs en pierres sèches ne 
sont pas un bien culturel commun, ils font 
toutefois partie de notre culture et sont es-
sentiels pour notre patrimoine valaisan. Ces 
murs de soutènement pour les vignes en ter-
rasses, sont également un instrument de pro-
duction agricole et par conséquent un soutien 
par le biais des aides à l’agriculture est donc 
justifié. Ces murs jouent également un rôle 
important dans la sécurité des infrastructures 
(routes, zones à bâtir), réseaux écologiques, 
paysage authentique ainsi qu’un instrument 
de marketing pour les vins de qualité.
    

Les coûts restants à charge des propriétaires 
privés sont significatifs. Si l’on constate qu’un 
nombre important de propriétaires sont prêts 
à assumer une part de ces investissements, il 
est logique de soutenir cette démarche. Les 
propriétaires qui assument ces tâches d’inté-
rêt général sont en droit d’être soutenus par 
la manne publique.

Les murs de vignes ne sont donc plus uni-
quement une affaire de propriétaires privés.  
Ils sont bien situés sur la propriété privée 
mais remplissent, comme relevé ci-dessus, 
des fonctions d’intérêt général (sécurité, tou-
risme, paysage, biodiversité) qui sont étroite-
ment liées à un soutien public.

  
Avec les murs de vignes en terrasses, le Va-
lais dispose d’un patrimoine à sauvegarder 
car unique en Suisse et de haute qualité. Il 
est étroitement lié à la commercialisation des 
vins valaisans.

 Richard Zurwerra
  

améliorations structurelles



 31

école d’agriculture

Le centre de formation de Châteauneuf a 
vécu une année de transition et de confir-
mation. Le principal changement concerne la 
filière Horticulture – option paysagisme qui 
vous sera détaillée ci-après et les certitudes 
qui touchent au domaine AgriAliform (pour 
rappel, ce sont les CFC dans les domaines de 
l’Agriculture [production animale et grandes 
cultures], de l’Arboriculture, de la Viticulture, 
des Cultures maraîchères et de l’Oenologie 
[Caviste]).

Concernant la filière paysagiste, l’année sco-
laire 2013/2014 marque la fin de la transition 
entre l’ancien règlement d’apprentissage et 
la nouvelle ordonnance sur la formation ini-
tiale. Par la suite, l’ensemble de la formation, 
tant AFP que CFC, sera menée selon ces nou-
velles directives. Malheureusement, un taux 
d’échec important dans la classe CFC est 
venu ternir cette fin d’année scolaire. Bien 
que pressenti depuis longtemps, ce premier 
mauvais résultat a permis de tirer certaines 
leçons utiles pour la conduite des prochaines 
volées. C’est aux AFP qu’est revenu le privi-
lège de tester la procédure de qualification 
nouvelle mouture,  dans cette classe aucun 
échec n’est enregistré et ce sont 7 nouveaux 
professionnels qui frappent à la porte du 
marché du travail, espérons qu’ils y soient 
bien accueillis.

Les projets développés dans le cadre de la 
formation globale ont permis de s’ouvrir sur 
des problématiques particulières: concept de 

développement durable conduit sur toute 
l’année scolaire avec l’ensemble des ap-
prentis, maintien des camps de sport avec 
la découverte d’activités différentes (curling, 
escalade, renforcement musculaire, préven-
tion Esprit Montagne – en collaboration avec 
l’OCVS,…).

Ce dernier thème a pour but de sensibiliser 
les jeunes aux dangers de la montagne et 
aux risques d’avalanches en hors-piste. Ils 
peuvent participer à 3 ateliers commentés 
par des guides de montagne de la région, leur 
démontrant tous les facteurs de risque, tels 
que la météo, les conditions d’enneigement 
ou encore le degré des pentes. Ils apprennent 
aussi à se servir d’un détecteur de victimes 
d’avalanches et à lire un bulletin d’ava-
lanches. L’appréciation de cette dernière ac-
tivité est unanime, la pertinence est relevée 
par tous les participants.

Effectifs apprentis

L’école d’agriculture du Valais enregistre un 
effectif de 230 apprentis en fin d’année sco-
laire sur le site de Châteauneuf et au centre 
de formation de Viège. Malgré un contexte 
professionnel tendu, il est réjouissant de 
constater que certains jeunes motivés se pas-
sionnent encore pour les métiers de la terre.
Avec nos cinq CFC dans le secteur de la pro-
duction agricole, nous ressentons parfois 
quelques doutes avant l’ouverture d’une fi-

Année scolaire 2013-2014
Bilan de l’année scolaire



32. lière de formation, est-ce que les effectifs per-
mettent de conserver un créneau menant au 
CFC spécifique? Est-ce que la planification de 
nos synergies (culture générale, chimie, pédo-
logie, sport, protection des végétaux, politique 
agricole, gestion,…) correspond aux objectifs 
des filières? De perpétuelles interrogations 
afin de répondre au mieux au challenge posé: 
assurer la promotion des 5 CFC (seul centre 
de formation en Suisse qui l’assume  - toutes 
régions linguistiques confondues).

A l’aube de la nouvelle année scolaire, nous 
évaluons avec circonspection l’augmentation 
des effectifs pour certaines filières et consta-
tons qu’une forme de transfert s’effectue 
d’une formation à l’autre selon les années.
 
La formation d’horticulteur paysagiste par 
contre ne connaît pas ce problème d’effectifs, 
avec plus de 90 apprentis qui fréquentent les 
cours dispensés dans la filière, la profession a 
toujours le vent en poupe.

Evolution des apprentis

Bien que les effectifs de notre établissement 
soient stables, nous ne pouvons pas relâcher 
la communication, il en va de la pérennisa-
tion de domaines de production. Les collabo-
rateurs de l’Ecole d‘agriculture du Valais se 
sont employés à la médiatiser par l’intermé-
diaire de nombreux canaux porteurs (réseaux 
sociaux, manifestations, presse, …).

En outre, plus de 10 apprentis ont décidé de 
se relancer dans l’obtention d’un deuxième 
CFC  dit connexe (l’apprenti au bénéfice d’un 
CFC dans une voie AgriAliform peut en 1 an-

née viser un 2e CFC dans le champ profes-
sionnel). Ce sont donc 5 candidats pour un 
CFC en viticulture qui viennent augmenter les 
effectifs de la classe de 3e année et 5 autres 
entrent en filière cavistes 3e année.

Nous constatons avec plaisir l’arrivée au sein 
de notre centre de formation de 20 jeunes 
en deuxième formation pour un autre défi. 
Ce sont des apprentis au bénéfice d’un autre 
CFC (frigoriste, mécanicien, menuisier, bû-
cheron, etc..) ou alors en possession d’un 
diplôme d’Ecole de commerce, de culture gé-
nérale ou d’une maturité. Ils ont fait un choix 
professionnel qui nous permet de dynamiser 
les classes avec leur motivation jamais dé-
mentie.

Philippe Girod – Mathias Sauthier

école d’agriculture
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L’institution qui s’appelle aujourd’hui «Chan-
gins», mais que l’on a pendant longtemps 
appelée «Ecole d’Ingénieurs de Changins», 
a vu le jour en 1948 par la volonté des can-
tons francophones, de Berne et du Tessin 
de mettre sur pied une école supérieure de 
viticulture, arboriculture et œnologie. Ces 
cantons (VD, VS, GE, NE, FR, BE, TI, puis plus 
tard JU) ont ainsi créé une Fondation qui, au-
jourd’hui encore, conduit la destinée de l’éta-
blissement de formation. Après les débuts à 
Montagibert, au nord de Lausanne, l’Ecole 
a déménagé à Changins en 1975 sur le site 
même de la station de recherches agrono-
miques (Agroscope) avec laquelle l’Ecole a 
toujours été étroitement liée.

les trois écoles 

la Haute école de viticulture et
Œnologie HEs, partie intégrante  de 
la HEs-so, Haute Ecole spécialisée de 
suisse occidentale

Elle propose 2 formations, uniques en Suisse 
au niveau HES:
- Le Bachelor of Science HES-SO en Œnolo-

gie (formation de 3 ans à plein temps; 30 
à 35 étudiants par année; 110 étudiants 
immatriculés)

- Le Master of Science HES-SO in Life Sciences 
orientation Viticulture et Œnologie. Cette 
formation a débuté en septembre 2013.

Changins
Nouvelle formation, nouvelle identité visuelle et 
réflexion pour une évolution de la fondation

l’Ecole supérieure (Es) – Formation de 
technicien/ne vitivinicole Es  

Cette nouvelle formation, issue de la transfor-
mation de l’Ecole Spécialisée actuelle en ES, 
a été ouverte en septembre 2013. Le diplôme 
ES jouit d’une meilleure reconnaissance sur 
les plans  national et international et offre 
une formation étoffée intégrant la viticulture 
et l’œnologie, complétée par l’apprentissage 
de l’allemand et un solide bagage en gestion 
d’entreprise et en marketing. En résumé, il 
s’agit de la formation idéale pour les vigne-
rons encaveurs, elle dure 24 mois à plein 
temps ou 48 mois à temps partiel.

cours de préparation aux examens 
des brevets fédéraux et des maîtrises 
fédérales de viticulteur, de caviste et 
d’arboriculteur

Les modules de préparation à ces examens 
fédéraux sont intégrés à l’Ecole supérieure de 
technicien vitivinicole.

l’Ecole du vin 

Formation continue ouverte à tous en œno-
logie, viticulture, dégustation, service du vin.
L’Ecole du vin décerne des diplômes d’école 
selon les modules de formation choisis: di-
plôme de dégustation, de commerce des vins 
et de service du vin.

école d’agriculture



34. Elle offre dès septembre 2014 les cours de 
préparation au Brevet fédéral de Sommelier. 
Cette nouvelle formation permettra désor-
mais aux professionnels de la sommellerie de 
bénéficier dans toute la Suisse, d’une forma-
tion de haute qualité et d’une reconnaissance 
fédérale.

nouveau nom et
nouvelle identité visuelle

En janvier 2014, l’école d’ingénieurs de Chan-
gins a pris le nom unique de CHANGINS et a re-
positionné ses trois écoles. La haute école spé-
cialisée (HES), l’école supérieure (ES) et l’école 
du vin ont chacune trouvé leur juste place dans 
ce centre unique en Suisse de formation profes-
sionnelle et académique de la vigne et du vin. 
Un nouveau logo habille le tout.

Evolution de la fondation

La mise en place de la nouvelle école supé-
rieure (ES) – Formation de Technicien/ne vitivi-
nicole ES a impliqué le rattachement de cette 
formation à un canton siège en l’occurrence 
le canton de Vaud. Ce dernier, par le biais de 
conventions, assume les coûts du fonctionne-
ment de l’ES et de la partie brevet et maîtrise. 

Il se refinance ensuite par le biais de forfaits, 
fixés dans un accord national sur les écoles 
supérieures, auprès des différents cantons qui 
envoient des étudiants à Changins.

Au niveau HES, une convention quadriennale 
est négociée avec la HES-SO et garantit le bon 
fonctionnement du Bachelor et du Master.

Ces changements importants, en ce qui 
concerne les engagements et les responsabili-
tés financières, ont incité les cantons membres 
à réfléchir à l’évolution de la fondation.

La nouvelle structure sera opérationnelle 
pour le 1er septembre 2015, mais il est d’ores 
et déjà connu que plusieurs cantons, notam-
ment Berne, Jura, Fribourg, Tessin se retire-
ront de la fondation. La question reste encore 
ouverte pour le Valais, Genève et Neuchâtel. 
Les organisations professionnelles devront 
également se déterminer sur le maintien de 
leur appartenance à la fondation.

Quelles que soient les décisions prises, il est 
important que Changins reste le centre na-
tional de compétences pour les formations 
supérieures dans le domaine de l’œnologie 
et de la viticulture.

Guy Bianco

école d’agriculture
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La législation sur la formation profession-
nelle permet, après une application de 5 ans 
d’une nouvelle ordonnance, de procéder à 
une première évaluation.

Cette possibilité a été utilisée par le milieu 
agricole. Elle a été conduite en deux phases. 
La première a eu lieu durant l’été et l’au-
tomne 2013, des enquêtes online ont permis 
de recueillir les avis de 1’388 participants et 
la seconde durant l’hiver 2014, 5 ateliers trai-
tant spécifiquement un thème de formation 
ont réuni 170 personnes.

Les institutions mandatées pour l’évaluation, 
soit l’IFFP et HESA Zollikofen ont remis le rap-
port final à l’Ortra (organisation du monde 
du travail) AgriAliForm à fin avril 2014. Les 
organes de l’Ortra en ont pris connaissance 
et il est maintenant mis à disposition des 
organisations membres de l’Ortra et des 
partenaires institutionnels (Confédération et 
cantons) comme document de travail (http://
www.agri-job.ch/fr/evaluation-fi.html).

résumé et recommandations

L’enquête et les ateliers montrent que globa-
lement la réforme débouche sur une grande 
satisfaction. En même temps, beaucoup de 
remarques importantes sont formulées qui 
peuvent être utiles pour le développement 
futur et l’amélioration ponctuelle de la for-
mation de base des métiers du champ profes-
sionnel de l’agriculture. Il s’avère qu’il n’y a 

Evaluation de l’ordonnance de formation agricole

que quelques adaptations majeures qui sont 
à discuter. Il s’agit prioritairement d’optimiser 
les données existantes du plan de formation, 
l’application concrète dans les cantons et sur 
les différents lieux de formation.

Les conclusions et les recommandations 
peuvent être résumées comme suit:

structure et modèle de formation

La grande majorité des participants aux 
ateliers soutient que le fil conducteur pour 
l’obtention du CFC doit viser à former un 
employé spécialisé, avec des connaissances 
préalables en gestion.

La prolongation de la durée d’apprentissage 
à 4 ans ne s’avère pas opportune.

Pour le modèle de formation, la discussion 
doit être menée pour une répartition progres-
sive comme actuellement ou une répartition 
linéaire sur les 3 ans de formation des cours 
théoriques.

Certains, pour les métiers de maraîcher, d’ar-
boriculteur, de viticulteur et de caviste, sou-
haitent l’introduction du modèle linéaire et 
pour les métiers d’agriculteur et d’aviculteur 
le maintien du modèle progressif actuel

Cette proposition ne convient pas du tout au 
Valais qui dans la même école offre plusieurs 
filières de formation.

école d’agriculture



36. Plan de formation et objectifs
de formation (école et entreprise)

Les objectifs de formation définis dans les 
plans de formation sont trop volumineux 
dans certains domaines. Les remarques 
concrètes issues des ateliers et des jour-
nées de formation des enseignants peuvent 
constituer une base utile pour une petite ré-
vision des objectifs du plan de formation. Une 
définition claire et délimitation des contenus 
entre les années sont très importantes pour 
les deux premières années d’apprentissage.

Un réexamen est recommandé pour le do-
maine relatif à l’environnement de travail 
pour les métiers de viticulteur et de caviste.

cours interentreprises (ciE)

Les CIE ont atteint une très grande accepta-
tion et sont jugés comme étant très utiles par 
tous les acteurs. Des améliorations concer-
nant le contenu et le déroulement sont à 
envisager pour les métiers d’arboriculteur, de 
viticulteur, de caviste et de maraîcher. 

collaboration entre les lieux
de formation

Majoritairement, cette collaboration est ju-
gée bonne. Elle constitue un facteur impor-
tant pour la qualité de la formation et doit 
absolument se poursuivre. Des potentiels 
d’amélioration existent avec une information 
précoce des formateurs et des enseignants 
sur le contenu détaillé des CIE. Le flux d’in-
formation de l’école vers les formateurs est 
très important et doit encore être amélioré 
dans certains cas.

dossier de formation
(ancien cahier d’exploitation)

La motivation insuffisante tant des appren-
tis que des formateurs devrait être analysée 
en profondeur. Il s’agit d’étudier dans quelle 
mesure la forme actuelle du dossier de for-
mation devrait être mieux adaptée aux be-
soins des apprentis, afin d’atteindre les buts 
recherchés.

suite des travaux

Le comité de l’Ortra AgriAliForm entend pro-
poser au Secrétariat d’Etat à la formation, 
à la recherche et à l’innovation (SEFRI) une 
révision partielle de l’ordonnance et du plan 
de formation actuels. La décision définitive, 
les modalités de cette révision et les mesures 
concrètes seront arrêtées par le comité du-
rant l’automne. Une entrée en vigueur des 
nouvelles dispositions est prévue pour la 
rentrée 2016 avec une possibilité de mise en 
vigueur de manière anticipée de certaines 
dispositions, notamment la répartition ho-
raire dès la prochaine rentrée.

Guy Bianco

école d’agriculture
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école d’agriculture

l’école d’agriculture du valais a, lors 
d’un congrès qui s’est tenu en autriche, 
été acceptée dans le réseau EuroPEa 
qui regroupe plus de 1’000 centres de 
formation.

ce réseau offre aux apprentis des pos-
sibilités sans précédent de pouvoir, pen-
dant leurs formations ou après avoir 
terminé leurs études, découvrir d’autres 
réalités, d’autres cultures.

L’Ecole d’agriculture du Valais a, depuis très 
longtemps, cultivé de nombreux rapports 
avec des établissements européens. Des sé-
minaires thématiques d’une semaine sont, 
par exemple, organisés depuis une vingtaine 
d’années avec des lycées français de la vallée 
du Rhône et de Bretagne.

Sa participation au réseau européen des ly-
cées viticoles, en compagnie de plus de 40 
instituts de formation a permis à de nom-
breux apprentis d’effectuer des stages à 
l’étranger.

Châteauneuf accueille d’autre part réguliè-
rement des groupes internationaux pour leur 
faire découvrir les réalités de notre région et 
les spécificités de son agriculture.

Compte tenu de ces nombreux contacts avec 
les pays européens, l’école d’agriculture du 
Valais a été sollicitée pour participer à un 
autre réseau EUROPEA International et pour 
créer l’association EUROPEA Switzerland.

L’école d’agriculture du Valais entre dans l’Europe

Europea, ses membres, son but

22 pays, plus de 1’000 centres de formation, 
ces deux seuls chiffres permettent de saisir 
rapidement le rayonnement de l’association 
EUROPEA International.

Fondée en 1993, elle a comme objectifs de fa-
voriser les échanges, les partages et les colla-
borations dans toutes les filières des métiers 
verts. Les secteurs de formation comprennent 
l’ensemble des métiers de l’agriculture, de la 
sylviculture, du paysagisme et de la pêche. 

Europea switezrland

EUROPEA Switzerland a été portée sur les 
fonts baptismaux sur le site de Châteauneuf 
au début de l’été. Les centres de formation 
suivants y ont adhéré: 

- Ecole d’agriculture du Valais – Châteauneuf
-  Ecole d’agriculture du Valais – Visp 
- Changins
- Fondation rurale interjurassienne
- Inforama Berne

EUROPEA Switzerland espère pouvoir comp-
ter rapidement de nouveaux membres parmi 
les établissements de formations des métiers 
verts suisses. L’association poursuit notam-
ment les buts suivants:

- promouvoir, encourager, favoriser le déve-
loppement de la coopération internatio-
nale, notamment européenne;



38. - associer les établissements et les réseaux 
d’établissements impliqués ou désirant 
s’impliquer dans des projets européens;

- favoriser le développement des actions de 
formation transnational et d’expérimenta-
tions;

- favoriser les échanges et les stages 
d’élèves, d’apprentis, d’étudiants ainsi que 
des formateurs et d’enseignants;

- réaliser toute prestation de service relative 
à la promotion du réseau et des actions de 
coopération internationale.

école d’agriculture

L’école d’agriculture du Valais est persuadée 
que sa participation à EUROPEA Internatio-
nal sera un réel plus pour son développement 
et pour les jeunes en formation.

L’Europe se construit par des histoires 
d’Hommes et seuls les échanges sont sources 
d’enrichissement comme le précise le slogan 
d’EUROPEA International «Alone, one goes 
faster, together we will go further»
Source: http:\\europea.org

Guy Bianco - Raphael Gaillard
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la bergère, le berger

• Droits et devoirs de la bergère et 
du berger

• Eléments administratifs (contrats 
+ assurances)

• Risques en montagne
• Infrastructures et quotidien sur 

l’alpage

gestion du troupeau

• Préparation des moutons pour 
l’estivage

• Matériel de clôture

• Lecture de cartes topographiques

les moutons

• Caractéristiques des races ovines

• Conduite du troupeau sur 
l’alpage

• Santé animale

• Bien être des ovins (OPAN)

chien de conduite et chien de 
protection

• Races et aptitudes

• Education des chiens

• Responsabilités du berger/ère

gestion de l’herbage

• Plantes fourragères et type de 
pâturages

• Plantes médicinales et plantes 
toxiques

• Gestion de l’herbe

Protection des troupeaux

• Grands et petits prédateurs
• Gestion des grands prédateurs 

en Suisse
• Mesure des protections des 

troupeaux

L’Ecole d’agriculture du Valais – Châteauneuf 
en collaboration avec Agridea a mis sur pied, 
durant l’année scolaire 2013/2014, le premier 
cours en français de formation suisse des ber-
gères et bergers de moutons.

Un grand succès, pour une première

Cette formation s’articule sur différentes 
thématiques en relation avec la gestion d’un 
troupeau sur les alpages, elles sont  réparties 
en six séquences de formation selon le ta-
bleau ci-dessous:

Le volet pratique de la formation est un axe 
prioritaire qui se décline en deux périodes 
soit:

-  3 semaines en bergerie.
-  2 mois sur un alpage à moutons.

Cette formation se termine par un travail de 
synthèse et la défense de ce dernier. La réus-
site de ces épreuves conduit à l’obtention 
d’un certificat.

Première volée

Dès la publication des premières informations 
sur cette nouvelle formation, de très nom-
breuses inscriptions sont arrivées à l’école 
d’agriculture du Valais. Toutes ces demandes 
n’ont pu être prises en compte. Une classe 
comprenant 24 candidats a été formée. Les 
inscriptions restées en suspens ont été mises 
en priorité pour la prochaine session.

L’EAV n’a pas souhaité, pour la première 
session, dédoubler la classe car les objectifs 
pédagogiques et qualitatifs restent une prio-



40. rité dans la formation. Les participants ont pu 
partager leur passion avec des intervenants 
vétérinaires, des éleveurs de la protection des 
troupeaux, des vulgarisateurs, …

Les apprenants sont repartis enchantés de 
leur formation puisque le taux de satisfac-
tion de ce cours se monte à 80% et 93% des 
participants recommandent cette formation à 
leurs collègues.

Comme après tout premier exercice, quelques 
pistes amélioratrices ont été proposées par 
les différents partenaires de la formation:

• Plus de pratique sur le terrain
• Rééquilibrer les poids des différentes bro-

chures théoriques
• Elargir certaines notions agricoles.

demain

Compte tenu du succès de cette première 
expérience, une nouvelle volée entrera en 
formation en novembre 2014. Le succès est 
déjà au rendez-vous puisque la classe est à 
nouveau complète et que des inscriptions ont 
dû être mises en attente.

Jean-Luc Moulin et Raphaël Gaillard

témoignage:

«Quand elle était petite, elle rêvait 
de devenir bergère, rêve en grande 
partie réalisé puisqu’elle a un com-
pagnon moutonnier et qu’elle s’oc-
cupe pleinement des moutons. En-
semble, ils gèrent un alpage côté sud 
du Val d’Illiez et une bergerie dans 
le village du même nom. Les enfants 
de 5, 12 et 14 ans participent à cer-
taines tâches, notamment lors du 
déplacement du troupeau, ou durant 
les périodes de mise bas, ils sont 
bien conscients que les moutons 
«c’est ce qui fait vivre» la famille!

Véronique suit ce cours pour être 
dorénavant «apte à remplacer le 
berger au pied levé» s’il se casse 
une jambe par exemple, et plus tard, 
«quand les enfants seront grands» 
pour gérer le troupeau. En plus, elle 
travaille comme assistante médicale 
à 40%. Mais dans les périodes d’an-
nelage, elle fait du 100% avec les 
brebis. Pour être berger, «il faut être 
passionné ou fou», conclut-elle!»

 Tiré de l’Agri Hebdo du 3 mai 2014

école d’agriculture



 41

service de l’industrie, du commerce et du travail



42.

service de l’industrie, du commerce et du travail



 43

service de l’industrie, du commerce et du travail



44.

service de l’industrie, du commerce et du travail



 45

D’origine asiatique, la drosophile du cerisier 
(Drosophila suzukii) a été observée pour la 
première fois en 2011 en Suisse, trois ans 
après les premiers signalements en Europe 
(Italie, France, Espagne) et en Amérique du 
Nord. Elle a causé les premiers dégâts aux 
cultures en 2009 en Italie (fraises, framboises, 
myrtilles et mûres), en Espagne et aux Etats-
Unis (cerises). En Suisse, les premiers dégâts 
ont été observés durant l’été 2011 sur myr-
tilles, mûres, fraises, framboises d’automne 
et prunes.

Contrairement aux espèces européennes 
(parmi lesquelles figure la mouche du vi-
naigre, Drosophila melanogaster) qui s’at-
taquent uniquement aux fruits abîmés ou 
fragilisés par leur surmaturité, la femelle 
de la drosophile du cerisier pond dans des 
fruits sans blessure, en cours de maturation 
et encore relativement fermes, grâce à son 
ovipositeur en dents de scie. Les fruits bles-
sés peuvent ensuite être infectés par des 
microorganismes, provoquant par exemple la 
piqûre acétique sur le raisin; celle-ci attirera 
en grand nombre la mouche du vinaigre, qui 
pourra à son tour accentuer les dégâts.

La grande fécondité de la drosophile du ce-
risier (300 œufs par femelles) et le nombre 
élevé de générations par an explique sa ca-
pacité à pulluler. De plus, elle se montre tolé-
rante aux conditions climatiques et n’est pas 
concurrencée par les espèces de drosophiles 
indigènes, car elle colonise avant celles-ci 

une très large gamme de fruits. Ces critères 
en font une espèce à très fort potentiel in-
vasif.

Pourtant, jusqu’en été 2014, les risques pour 
la vigne était considérés comme faibles. En 
effet, à part dans quelques situations très 
particulières, la drosophile du cerisier n’avait 
jamais été observée en grand nombre sur le 
raisin, et cela parfois malgré sa forte présence 
dans d’autres cultures avoisinantes. L’hi-
ver doux, l’été frais et humide, l’abondante 
offre de nourriture ont constitué autant de 
conditions favorables à un important déve-
loppement des populations. Malgré cela, les 
pertes quantitatives attribuables à cet insecte 
concernent dans notre canton une minorité 
de parcelles de cépages rouges. Par contre, 
la présence régulière de baies atteintes de 
piqûre acétique a engendré un surplus de 
travail conséquent lors des vendanges.

surveillance du ravageur dans
le vignoble valaisan

La drosophile du cerisier a été capturée en 
Valais pour la première fois à fin août 2011, 
dans des cultures de fraises hors-sol, des 
framboises d’automne et des figues (voir Bul-
letin Info, printemps 2012).

Dans le cadre d’une surveillance nationale 
orchestrée par Agroscope, le Service cantonal 
de l’agriculture a constitué en 2012 déjà un 
réseau de pièges dans différentes cultures, y 

viticulture

Surveillance de la drosophile du cerisier
(Drosophila suzukii) dans le vignoble valaisan



46. compris la vigne. Renouvelé en 2013 et en 
2014, ce réseau a permis d’obtenir les infor-
mations suivantes:

- l’insecte est présent dans tout le vignoble 
valaisan, puisque des individus ont été 
capturés de Vouvry à Viège, sur les deux 
rives du Rhône, en plaine comme à 800 m 
d’altitude;

- dans notre canton, le nombre d’individus 
capturés dans les vignes est nettement 
plus faible que celui observé dans d’autres 
cultures ou sur des plantes sauvages; 

- les captures débutent relativement tard 
en Valais par rapport à d’autres régions 
suisses;

- il est difficile de prévoir le risque en fonc-
tion du nombre de captures car de nom-
breux facteurs environnementaux et cli-
matiques influencent le développement 
des populations.

En 2012, des grappes atteintes de piqûre acé-
tique ont été récoltées à différents endroits 
du vignoble valaisan et mises en éclosoir. 
Aucune drosophile du cerisier n’a émergé de 
ces grappes, contrairement à la mouche du 
vinaigre dont on compta de nombreux indi-
vidus.

diffusion de l’information

Une première information sur la drosophile 
du cerisier a été dispensée à 320 exploitants 
lors des bilans de l’année viticoles 2012. En 
absence de dégâts significatifs observés sur 
le raisin, peu d’informations ont été adres-
sées aux viticulteurs par la suite, jusqu’en 
septembre de cette année, où trois communi-
qués phytosanitaires ont décrit précisément 

la situation et les possibilités de lutte. En plus 
des mesures préventives préconisées, une 
autorisation générale d’utilisation de l’in-
secticide Audienz a été annoncée dans notre 
bulletin du 10 septembre.

Outre ces canaux d’informations spécialisés, 
nous avons répondu aux très nombreuses 
sollicitations des journalistes qui ont ainsi pu 
relayer l’information dans leurs médias res-
pectifs.

Enfin, nous avons également participé cet 
automne à une séance d’information extraor-
dinaire organisée par Vitival, à l’intention des 
chefs de groupes régionaux.

Evaluation des essais de lutte et 
coordination nationale

Grâce aux fenêtres témoins non traitées 
mises en place par de nombreux viticulteurs, 
ainsi qu’aux essais réalisés sur les domaines 
de l’Etat, nous avons pu évaluer localement 
l’efficacité des mesures préconisées. Ces ob-
servations ne permettent pas encore de tirer 
de conclusions définitives, mais elles seront 
prochainement complétées par celles des dif-
férents Services phytosanitaires cantonaux. 
Dans cette optique, nous participerons durant 
cet automne à un Workshop sur la drosophile 
du cerisier organisé par la Fruit Union Suisse, 
ainsi qu’à un groupe de travail national mis 
sur pied par l’OFAG. 

De son côté, Agroscope a également mis en 
place divers essais, notamment de vinifica-
tion de raisins traités avec les produits à base 
de poudres de roches, afin de vérifier leur 
éventuelle influence sur le vin.

viticulture



 47Perspectives

Afin de trouver dans les plus brefs délais 
une solution à cette nouvelle problématique, 
le Service de l’agriculture maintiendra ces 
prochaines années une étroite collaboration 
avec les autres cantons et la Confédération. 
Il poursuivra également sa participation au 
réseau national de surveillance.

viticulture

Un article dans le bulletin info du printemps 
2015 fera le point de la situation une fois 
analysées toutes les observations de cet au-
tomne et présentera les stratégies les mieux 
adaptées pour la nouvelle saison.

Stéphane Emery
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